
  

                                        

RECOMMANDATION 

Conseil scientifique de 
l’Institut des sciences humaines et sociales (INSHS) 

 

Objets : définition des fléchages et coloriages de postes mis au concours 
chargés de recherche à l’InSHS.  

 
La direction de l’InSHS considère fléchages et coloriages comme un levier essentiel de sa politique 
scientifique. Le CSI demande donc que les choix de coloriages et fléchages des postes ouverts au 
concours soient l’objet chaque année d'une consultation du CSI et d'une discussion approfondie au 
sein de celui-ci. 
 
Recommandation adoptée le 17 janvier 2012. 
21 votants 
Vote : 21 pour, 0 abstention, 0 contre  
 
 

Sophie Duchesne, 
Présidente du CS INSHS 

 
Destinataires : 
 
M. Alain Fuchs, Président du CNRS, 
M. Patrice Bourdelais, Directeur de l’Institut des sciences humaines et sociales, 
M. Etienne Bustarret, Président de la CPCN. 
 
Copie : 
 
MM. les président(e)s des sections 31 à 40 du CoNRS.  
 
 


